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DOC-BOARD-19-11-14 

Mise à jour sur la politique sociale 

                               Document destiné à l’information 

Objectif de cet article 

L'objectif de ce document est de vous donner un bref aperçu des principaux travaux 

menés par le FEPH dans le domaine de la politique sociale.  

Les membres seront informés des actualités relatives aux discussions au sein du 

Comité de la politique sociale et de l'inclusion sociale quant aux travaux du FEPH en 

matière de politique sociale.  

Questions destinées aux membres 

1) Y a-t-il des domaines dans lesquels vous souhaiteriez que le FEPH se 

concentre davantage dans son travail de politique sociale ?  

Quels sont nos domaines prioritaires actuels en matière de politique sociale ? 

 

o Achèvement et diffusion du Rapport sur les droits de l'homme concernant la 

pauvreté et l'exclusion sociale des personnes handicapées.  

• Le rapport a été envoyé au conseil d'administration pour examen. 

• Nous avons demandé aux membres nationaux d'examiner les 

informations pertinentes pour leur pays.  

 

o Coordonner la position du FEPH sur la stratégie actuelle de l'Union 

européenne en faveur des personnes handicapées et sur le futur Agenda 

européen pour les droits des personnes handicapées 2020-2030.  

• Ceci implique que nous coordonnions notre retour d'information à la 

Commission quant au succès de sa stratégie actuelle et que nous  
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élaborions des orientations claires et des propositions concrètes sur la 

forme que nous voulons donner à son remplacement.  

 

o Lobbying auprès du Parlement et du Conseil sur le sujet du cadre financier 

pluriannuel tout au long de la phase finale du trilogue des négociations.  

• Nous menons des actions de lobbying, en particulier en ce qui 

concerne les règles d'utilisation des fonds dans le règlement sur les 

dispositions communes, le Fonds social européen+ et le Fonds 

européen de développement régional. 

• Nous présentons actuellement nos lignes directrices aux États 

membres et à tous les rapporteurs du Parlement par courrier 

électronique ainsi que lors de réunions de visu.   

 

o Plaidoyer autour du pilier européen des droits sociaux. En ce moment, nous 

sommes en train de définir notre position sur ce que nous attendons du 

Principe 17 - L'inclusion des personnes handicapées.  

 

o Plaidoyer actif en faveur de la désinstitutionnalisation et de l'investissement 

dans les services de proximité, dans le cadre du groupe d'experts européens 

sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité. 

 

o Formation continue des membres sur la façon de s'engager dans le processus 

du semestre européen.  

• La première de ces formations s'est déroulée lors d'un atelier à 

l'occasion de l'assemblée générale du FEPH 2019. 

• Certains membres du FEPH ont également assisté à un événement 

organisé par la Commission sur l'engagement dans le semestre 

européen, le 22 octobre (invitation envoyée dans le Mailing destiné aux 

membres). 
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o Manifestations prévues sur les thèmes de la pauvreté et de l'exclusion sociale, 

de l'évaluation du handicap et de l'éducation inclusive pour les personnes 

présentant une déficience intellectuelle. 

 

o Plaidoyer en faveur d'une collecte de données améliorées et ventilées par 

Eurostat et participation aux réunions annuelles du Groupe de Washington. 

 

 


